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1» Année! t^W BUREAUXA PARIS: BOULEVARDDU TEMPLE,il 15 Octobre 1857.
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BULLETIN

OUVERTURESDEPRIX.

Compagnie de VilEeparisis.

(Seine-et-Marne).

PRIXGÉNÉRAL

10 prix argentmonnayé.
Le 1" et le 10%chacun de 40 fr.

Chacundes 8 autres 35

Misesimple: 2 fr. 25; double mise 4 fr.

10 cent.

Depuis dimanchedernier, 11 du courant,

l'enregistrementet le tir sontouvertstous les

jours.
La clôture de l'enregistrement aura lieu

mardi prochain20, à 5 heures 1/2 du soir,
et les cartes seront levées à 6 heures 1/2,
montredu greffier.

Lechevalierseprésentantpourtirer ceprix,
doit appartenirà une compagnierendantaussi

sonprixgénéral.
NOËLpère, capitaine,
ROBQUIN,greffier.

On se rend à Villeparisispar le cheminde

fer de.Strasbourg,qu'on prendjusqu'à la sta-

tion de Bondy.Départsde Paris,pour la cor-

respondance,à 7 heures25 et 12 heures30.

Billetsd'aller et retour jusqu'àBondy1 fr.

Cie de Germigny-l'Evêque

(Seine-et-Marne).

PRIXGÉNÉRAL.

10 prixde volaille. -

1eret 10e,un dindonet un canard.

Chacundes8 autresprix, un dindon.

Mise,1 fr. 30 pour 30 haltes.

L'enregistrementet le tir seront ouverts

tous lesdimancheset fêtes, du lever au cou-

cher du soleil,jusqu'à la clôturequi aura lieu

le lundi 2 novembre.

N. ANDRY,roi.

E. CHAUFFOURR1ER,capitaine.
A. QUINEGAGNE,trésorier.

FAMILLE DE PARIS.

PRIXANNUELde 1857,et BOTJQÏÏETprésenté

par la

Compagnie impériale

en sonjardin, rue Saint-Maur183.

Lapartie du jardinseratirée, dans la forme

usitéepour leprix général, c'est-à-direamat-

gamêe,le dimanche18 du courant, à midi.

Le tir du prix s'ouvrira le lundi 19, à 8

heuresdu matin,et se continueralesjeudi 22,
dimanche25, lundi 26, jeudi 29, dimanche

1ernovembre, lundi2 et mardi 3 (jour de la

clôture)de 8 heures du matin au coucherdu

soleil.

Conformémentà l'usageétabli, la mise de

chaquetireur sera de 2 fr. 10 c, et la somme

des misesse partagera en prix égaux, de 15

francschacun,sauf le dernier, quipourran'ê-

tre que du chiffreinférieurà celui ci-dessus

indiqué, qui se trouvera former l'appointdu

comptegénéral.
Le bouquetaccompagnantle premier prix

sera de la valeur fixéepar le règlemeutorga-

niquedela famille.

RAPPELDES PRIX OUVERTS.

Compagnie ouverture clôture.
Fresne 7 sept.—19 oct.
LePin 31 août.—20 oct.

(On tire tous lesjours)
Villeparisis 31 août—20oct.

(Touslesjours).
Chelles(1" et 2'). 31 août—20oct.

Souilly(2e) 7 sept.—23oct.

Courtry (2e 7 sept.—27 oct.

Boissy-Saint-Léger .. 14 sept.—27 oct.
Villevaudé 14 sept.—3 nov.

Monjay-la-Tour 14 sept.—3 nov.

(Aprèsle 18 oct., tous les jours).

Napoléon-Saint-Len-Ta-

,^svei^aioe.™™i„^^.s^^,48.isepts-^16iaQej&i'

DISTRIBUTIONDOPRIXGENERAL.

Compagnie de Dugny.

Millimètres.
1er,Margotot,de Saint-Denis 1

2e,Lecourt,de Paris(comp.imp.). 2

3e, Decauî,d'Ulysse 3

4%Meunier,d'Enghien 5 7/10
5e,Champion,du Bourget 6

6%Joseph,de Saint-Denis 6 4/40
7e,Saulnier,d'Apollon 87/10
8e,Lecourt,de Paris (comp.imp.) 9 2/10
9%Collot,Pavéde Drancy... 9 5/10

10%Maille,de Montmartre 10

11e,Bourgeois,PavédeDrancy 10 1/10
12%Risselin,de Montmartre 11 7/10
Honteux: Gosset,deJoinville-le-Pont12 1/10

Compagnie de Juilly.

le%Legendre,de Souilly 10 3/10

2e, Genisson,de Messy 11

3%Mabillon,de Souilly 13 5/10
4e, Dubois,du Mesnil-Amelot 14.
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5e, Hébert,de Juilly , t 18

6e, Gosset, id 20. 3/10

Honteux: Lucet,de Juilly 21

Compagnie de Thieux.

1er, Génie,de Juilly 6

2e, Lancezeux,deSouilly(2e) 6 1/10

3e, Moutonpère, de Dammartin(2e) 6 5/10

4% Malingre,de Thieux 12

5% Hemet-Berlot,de Thieux...... 12 5/10

6% Surprise,Mofet,Mesnil-Amelot.18 5/10
Honteux,Dubois,Mesnil-Amelot... 19 5/10

Compagnie impériale de Paris.

i*r, Sergent, de Noisy-Ie-
Grand 0 9|«.0

2%Delaizepère, d'UIys:-e 2 5/10
3e,D'Aimé(comp.imp.) 4 6|10
4%Lamyaîné,de Noisy-le-Sec. 5 5/10
5°, Duval, de Saint-Leu-Ta-

verny 7 1/10
6»,Angeois,dela Chaussée-du-

Maine 7 5/10
7»,Brot, de Bagnolet(2')... 81/10
8°,Saulnier, d'Apollon 8 2/10
9e, Bertaut,de Saint-Mandé.. 9 3/10 f.

10%GermainDenos,de Gagny
(lre)! 9 3/10

11e,Hudier,deChampigny(lrC) 10 4/10
12e,Bellenot,de Dugny 13

13%Delaporleaîné,(comp.imp) 13 2il0
14e,Roger,deNeuilly-sur-Seine.13 5/10 f.
15e,Broyon,d'Ulysse 13 5/10
16%Bertin,deVincennes(lre).. 14

17e,Poupart, (comp.imp) 15 faibles.
18»,Lionnaisfils, de la Chaus-

sée-du-Maine 15

19%Mordier,de Rosny(2°)... 15 6/10
20%Hennequiu,d'Apollon 16 2/10
Honteux: Sergent, de Noisy-

le-Grand 16 3/10
Ceuxdesprix qui n'ont pasété réclamésau

moment de la distribution, ont été déposés
chezM.This, boulevarddu Temple,43 , où
ils serontremisauxayant-droit.

Le Bouquet du prix de famille.

Le prix dit de famille des compagnies
de Paris et des environs, est, sous un autre

titre et sous une forme quelque peu modi-

fiée, le prix provincial des anciennes com-

pagnies de la Picardie, prix que les com-

pagnies actuelles de l'Oise et de l'Aisne

ont, selon nous, avec raison rétabli.

Un des traits principaux du prix pro-

vincial était le bouquet qui l'accompa-

gnait. Le bouquet, par suite de cette si-

militudeque nous indiquions tout à l'heure,

se retrouve dans le prix de famille. Il a

ici toutefois une importance beaucoup
moindre. Le bouquet du prix provincial
est offert, par la compagnie qui rendre

prix, à l'une de*celles qui viennent con-

courir chez elle, laquelle, par le fait de

l'aeceptalion, s'engage à donner plus tard,

à son tour, le prix provincial. Le bouquet
du prix de famille est décerné au cheva-

lier qui a fait le plus beau coup dans le

cours du tir du prix. Le bouquet du prix

provincial est un don gratuit fait par une

compagnie à une autre, un témoignage
desbonnes relations qui existent entre les

compagnies; celui du prix de famille est

un hommage personnel à celui qui le re-

çoit, et la seule distinction admise entre

son prix et les prix suivants.

Du caractère assez sensiblement diffé-

rent donc, des deux bouquets, résulte l'im-

portance moindre de celui du prix de fa-
mille.

Un vase de porcelaine, de forme et de

proportions monumentales, exécuté le plus
souvent sur commande, et portant le nom

de la compagnie qui présente le bouquet
avec celui de la compagnie qui le reçoit,
inscrits sur une de ses faces, sert de sup-

port à l'énorme pyramide de fleurs artifi-

cielles qui compose le bouquet provincial.
Le bouquet offert par la famille à son ti-

reur le plus adroit ( ou si l'on veut le plus

heureux), a, dans sa composition, des

proportions beaucoup plus modestes.

Celui- ci, il est vrai, n'est pas, comme

l'autre destiné à faire le principal orne-

ment de la chapelle Saint-Sébastien de la

paroisse, ni même à figurer dansla sallede

la compagnie. Le tireur qui l'obtient l'em-

porte chez lui, et est naturellement seul

juge de la place à lui assigner parmi les

autres trophées de ses succès d'archer.

L'institution du bouquet de famille a

été, de la part de quelques chevaliers,

l'objet de critiques. On lui a reproché
d'être un usage renouvelé de l'ancien ré-

gime et qui ne pouvait cadrer avec les ha-

bitudes du jour. Les auteurs de ces cri-

tiques oubliaient qu'à aucune époque le

goût des fleurs n'a été plus général, que
les fleurs artificielles même sont aujour-
d'hui un ornement aussi bien admis dans

la jardinière des salons élégants que dans

la caisse de la mansarde. On aimerait

mieux, dit-on, voir substituer au bouquet
un objet d'argenterie comme ceux des prix

généraux.
Nous avouons humblement ne pas être

frappé du caractère de caducité de l'usage
contre lequel s'élèvent les honorables con-

frères dont nous rapportons les critiques.
Nous ne repoussons, pour notre part, le»

vieilles choses que quand elles offensent

le goût ou la raison, et nous ne voyons pas

quel reproche on peut, sous l'un ni l'autre

de ces rapports, adresser avec justice à

l'institution du bouquet de famille. Nous

voyons,aucontraire,un attrait de plus dans

le caractère spécial de ce prix. Si le bou-

quet, tel que le règlement de la famille l'a

établi, semble mesquin, on peut en aug-
menter la valeur, et les magasins de nos

fleuristesne laissent assurément que l'em-

barras du choix. Nous devons toutefois

dire que son peu de valeur matérielle est

presque un mérite à nos yeux. L'obtenir

devient par là un honneur dégagé de tout

intérêt d'argent, et le bouquet, le plus

simple possible, peut s'assimiler, pour
ainsi dire, à ces couronnes de gazon ou

de feuillage qui stimulaient si puissam-
ment l'ambition des anciens.

Dans tous les cas, l'idée même du bou-

quet nous semble essentiellement à con-

server. Le bouquet a de tout temps été

l'accompagnement nécessaire de toutes les

fêtes. Il est le symbolede l'estime, de l'af-

fection, de là concorde, et s'il y avait une

circonstance où l'on dût en faire dispa-
raître l'usage, ce ne serait certes pas quand
il s'agit de la famille.

VARIETES.

Archers célèbres.

BERTRANDDE GOURDON.

La guerre avait éclaté entre le roi de

France Philippe-Auguste et le roi d'Angle-

terre Richard coeur-de-lion.Celui-ci ayant

appris qu'il y avait un trésor caché dans le

château de Chaluz, alla aussitôt en faire le

siège, sur le refus que fit le comte de Li-

moges de lui eu donner la moitié. Tandis

que le roi d'Angleterre faisait une tournée

à cheval autour des remparts de la place

qu'il assiégeait, un archer français, nommé

Bertrand de Gourdon, lui décocha une

flèche qui l'atteignit en pleine poitrine et

le blessa mortellement. Richard comman-
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da l'attaque, et ses soldats ayant pris la

forteresse, il fit pendre toute.la garnison,

excepté Gourdon, à qui il voulait faire

grâce. Mais, après la mort de Richard,

un capitaine, nommé Marcabée, qui com-

mandait les routiers à son service, fit écor-

cher l'archer français, malgré les recom-

mandations que son maître lui avait faites

avant sa mort.

Les Archers de Cambrai et du

Gambrésis.

Origine. — Costume. — Organisation

en serments. — Privilèges.— Fêtes.

La Compagnie des Archers de Cambrai

remonte sans doute à des temps fort recu-

lés. L'arc et l'arbalète étaient les armes les

plus usitées au moyen-âge. Dès le rx."

siècle, d'ailleurs, Cambrai soutenait déjà
des siègesimportants. Il n'est pas douteux

qu'à cette époque les archers n'y aient

joué un grand rôle, et il est probable que
l'institution se sera perpétuée sans inter-

ruption. Néanmoins, nous ne trouvons pas
les archers mentionnés, comme serment

organisé, avant l'année 1529, époque de

l'entrée de Robert de Croy à Cambrai. Ils

figurent alors dans le cortège qui va au

devant du duc de Cambrai. Ils étaient vê-

tus de rouge et portaient des bonnets de

couleur orange. II y a eu plusieurs com-

pagnies d'archers. Un ancien manuscrit

nous apprend qu'en 1554, pour élargir le

rempart qui existe entre le château de

Selleset la porte du Mal, on abattit la mai-

son et le jardin des archers de Saint-Sé-

bastien, «lesquels furent alors confondus

avec les archers de St-Christophe, qui sont

devant Saint-Eloy, si bien que des deux

serments on n'en fit plus qu'un. » Ce ser-

ment conserva le nom deSaint-Sébastien ;

en effet, par des règlements des 17 juin et

23 juillet 1556, le magistrat de Cambrai

accorde des vins de grâce aux archers de

Saint-Sébastien et à ceux de St-Jacques.
Il y eut donc : les archers de Saint-Sé-

bastien, les archers de Saint-Christophe et

ceux de Saint-Jacques.
Un certain nombre d'archers de Saint-

Sébastien avaient le privilèged'être dispen-
sés de guet et de garde. Cela résulte d'un

règlement du magistrat, en date du 26

juillet 1646. Mais ce serment, qui avait

absorbé celai de Saint-Christophe, eut ses

jours de décadence. Il était peu nombreux

en 1672. Aussi messieurs de la ville pri-
rent-ils un arrêté ainsi conçu :

« Retranchement des vins de grâce en

30°jour de may 1672. — Attendu le peu
de personnes qui composent la confrérie

des archers de Saint-Sébastien, Messieurs

ont retranché et retranchent (restreignent)
tous les vins qu'ils soûlaient (avaient cou-

tume de) avoir les dimanches et festes, à

la somme de 70 livres par an, et ordonnent

que lesdits confrères de ladite confrérie, à

la réserve du roy, du conestable et des

deux plus anciens, monteront la garde
comme les autres bourgeois.

—
Signé :

Bourdon. » (4ms. 902).
En 1713, les archers de Cambrai, ainsi

que d'autres compagnies de la cité, furent

invités par les serments des villes voisines

à y aller tirer des prix. C'était une poli-
tesse que l'on readait aux Cambrésiens.

Tout cela se fit avec magnificence, «prin-

cipalement au Quesnoy, où un jeune ar-

cher de Cambra?, nommé Dehollain, rem-

porta le premier prix, qui était une épée
à garde d'argent. » (Mém.-chron.)

A l'occasion de ces grandes fêtes par les-

quelles on célébrait, dans le pays, la paix

d'Utrecht, chacun de nos serments prit
l'uniforme. Tous portèrent alors la plume
blanche au chapeau.

Depuis lors, jusqu'à la révolution, qui

supprima toutes nos antiques institutions,

les archers demeurèrent parfaitement or-

ganisés.
Us faisaient, chaque année, chanter une

messe dans la chapelle de l'hôtel-de-ville,

en l'honneur de Saint-Sébastien, leur

patron.

(Extrait du Dictionnaire historique de

Cambrai, par M. E. Bouly.)

Il existe encore, à Cambrai et dans les

communes voisines, un bon nombre de

compagnies d'archers, qui, chaque année,

au 15 août, jour de la fête patronale de

Cambrai se réunissent pour tirer les prix
de la ville. Chacune de ces compagnies est

précédée par un tambour, et porte sa ban-

nière.

Nous accomplissons une promesse faite

à nos lecteurs dans un de nos précédents

numéros, en leur donnant,'dans sa presque

totalité, le règlement ci-après. Nous le

devons à l'obligeance de notre honorable

correspondant, M. l'abbé Marolles, dont

le nom se trouve déjà associé à plusieurs
des plus intéressantes communications qui
ont paru dans YArcher français.

Le sujet a aujourd'hui un intérêt d'ac-

tualité, car le lecteur apercevra facilement

; le rapport qui existe entre l'association

cantonnale d'OuIchy et celle qui, à Paris,
a reçu le nom de Famille.

JEU D'ARCDEFRANCE.

CANTON DOULCHY-LE-CHATEAU.

RÈGLEMENT GÉNÉRAL

dln tir de la Flenr cantonnale.

A tous les chevaliers d'arc du canton

présents et à venir, salut.

Règlement général pour le tir de la Fleur

cantonnale.

Ce règlement contient quatre titres ou

paragraphes :

1° Les Compagnies ;
2° Les Commissaires cantonnaux ,
3" Le Tir de la Fleur;
4° Les anciennes dispositions et vieux

usages qui ne sont pas abolis par le présent
règlement.

Nota. Un supplément sera plus tard

annexé pour réglementer uniformément

tous les jeux d'arc, soit pris individuelle-

ment, soit dans leurs rapports avec les
autres jeux.

Tiire premier.

LES COMPAGNIES DU CANTON.

ARTICLEPREMIER.La Fleur cantonnale

ne sera plus rendue par la seule compagnie

qui l'aura gagnée l'année précédente, mais

par toutes les compagnies réunies du can-

ton ; elle sera tirée à tour de rôle dans

chaque compagnie, selon l'ordre et le rang
obtenus dans le tir du 28 septembre 1856.

Les compagnies qui n'étaient point instal-

lées à cette époque prendront rang après
les plus anciennes, au fur et à mesure de

leur installation.

ART.2. A la Saint-Sébastien de chaque
année, il sera fourni, d'une manière ou

d'une autre, 1 fr. SOc. par chevalier pour
le tir de la Fleur cantonnale ; autant que
faire se pourra, pour subvenir à cette dé-

pense, on diminuera les autres.
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ART. 3. Le secrétaire ou trésorier de

chaque compagnie sera tenu de remettre

la cotisation individuelle de 1 fr. 50 c.

par chevalier au trésorier cantonnai, le

premier ou, au plus tard, le deuxième

dimanche de Carême.

ART. 4. La Fleur ne sera tirée que par

deschevaliers du canton d'Oulchy.Aucune

compagnieétrangère à ce canton ne pourra

être ni invitée, ni admise, pas même

comme simple tireur et sans prétention à

la Fleur. Aucun chevalier étranger ne

pourra se faire inscrire dans une compa-

gnie quelconque, pour tirer au profit de

cette compagnie. Mais il sera permis, tou-

tefois avec l'autorisationdes commissaires,

à une compagnie limitrophe d'un canton

voisin de s'adjoindre quelques chevaliers

étrangers au canton, qui feraient partie de

cette compagnie à l'exclusion de toute

autre, ou bien de conserver dès anciens

chevaliers qui, changés de domicile, sont

toujours attachés de coeurà leur compagnie
et à leur canton.

ART. 5. Il serait à désirer que les com-

missaires cantonnaux et chaque compa-

gnie d'arc, pour leurs lettres, notifications,

défenses, avertissements ou engagements,

aient tous un cachet qui représenteraient
saint Sébastien dans son milieu, et aurait

pour exergue et signe distinctif : Compa-

gnie d'arc de...., et pour les trois commis-

saires cantonnaux :Jeux d'arc de France,

canton d'Oulchy-le~Château.

ART. 6. Dans les grandes réunions,

chaque compagnie portera au haut de l'arc

le ruban de sa couleur, qu'elle a obtenu

par le sort, le 28 septembre 1856; couleurs

qu'elle ne pourra ni changer, ni modifier

sans le consentement écrit de l'autorité

cantonnale. En outre, le capitaine devra

porter ce ruban au brasdroit, le lieutenant

et le sous - lieutenant au bras gauche,
Commesigne distinctif et honorifique.

ART. 7. Nulle compagnie ne pourra

gagner là Fleur deux années de suite,

mais seulement les prix dans l'ordre indi-

qué, sans pouvoir les changer et les dimi-

nuer.

ART. 8. Nulle compagnie nouvelle ne

sera ni reçue, ni installée, ni admise au tir

de la Fleur, qu'elle ne s'oblige à observer

le présent règlement, qui devra être revu

tous lesdix ans et recopié sur le registre de

chaque compagnie, pour y intercaler les

modificationsqu'il aurait pu subir.

ART. 9. Nul changement ne se fera que

d'un commun accord entre la majorité des

compagnies et l'autorité cantonnale, et

chaque compagnie, sur l'ordre du commis-

saire cantonnai, devra transcrire ces chan-

gements au fur et à mesure qu'ils pourront

avoir lieu.

[La suite au prochain numéro).

Le propriétaire-gérant, G. THIS.

Paris.—Typ,Appert-Vavasseur,passagedn Caire,54.


